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AVIS

Le Conseil municipal de Sierre rend notoire qu’en séance du 10 juin 2026, le Conseil général
a décidé d’adopter :

e L’octroi d’un crédit complémentaire au crédit d’engagement du 04.06.2003 pour la
réalisation du projet de pompage de Tschiidangna et de ses mesures de
compensation.

Cet objet est soumis au référendum facultatif au sens des articles 17, 69 et 70 de la loi sur
les communes du 5 février 2004 et de l'article 9 du réglement communal d’organisation. Le
délai commence a courir dés la publication de la décision au pilier public. Les documents y
relatifs peuvent étre consultés a I'HOtel de Ville auprés de la chancellerie communale
(bureau N° 104).
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